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Compte Rendu d’Activite s du CoDep 41 

 

2021, malgré la Covid et les restrictions sanitaires, nous avons essayé de faire vivre tant bien que mal 

le Comité départemental. 

Toutes nos réunions de Codir programmées ont eu lieu et les commissions se sont réunies et ont pu 

travailler. 

Le Voyage Itinérant « la traversée des Pyrénées » fut une réussite. Tous les participants sont revenus 

enchantés et attentent avec impatience le prochain V.I. (Voyage Itinérant). 

Cette année, il avait été programmé deux brevets de 200 et 300 km. Nous avons dû reporter le 200 à 

la place du 300 et annuler ce dernier ; une trentaine de cyclos ont participé. Nous allons reconduire 

ces brevets et aller jusqu’au 600 km. La commission grande randonnée vous informera de ces 

randonnées. 

La concentration « Toutes à Toulouse » des filles et l’organisation Codep41 furent un succès. La 

journée libre du samedi avec le circuit en bateau sur la Garonne fut appréciée de toutes. Seul petit 

bémol, nous n’avons pas encore pu arrêter les comptes car il nous manque le montant d’une 

subvention. 

La formation GPS (utilisation de l’appareil) prévu le 16/09/2021 a été reportée en fin d’année, cas de 

force majeur du formateur Two Nav. 

La formation animateurs a eu lieu à Blois avec 7 participants les 2 et 16 octobre 2021 ; en début 2022 

nous renouvellerons cette formation et une spécifique dirigeants. Le rapport de la commission nous 

en dira un peu plus. 

La base VTT de Couëtron au Perche a vu le jour, c’est la 1ère base FFCT en Loir et Cher, la commission 

VTT travaille sur l’inauguration de celle-ci en mai 2022. Mr Roland Michoux et son club de Salbris ont 

fait un énorme travail pour la création d’une base à Salbris, le dossier a été présenté au responsable 

VTT de la Fédération, qui a émis un avis favorable pour celle-ci.  

Le Conseil départemental a réduit de moitié sa subvention accordée au Comité départemental, notre 

demande de subvention auprès de l’A.N.S. (Agence Nationale pour le Sport) a reçu un avis favorable. 

20 déclarations d’assurances ont été transmises au cabinet   Gomis-Garrigues, pour mémoire en 

2020 nous en avions 15 et 22 en 2019. La réduction des accidents doit être une priorité, voir le 

rapport de la commission sécurité. 

De nombreuses randonnées ont été annulées, la quasi-totalité route n’ont pu avoir lieu à l’exception 

de celles de St Aignan/Cher du 27/06/2021, de St Laurent-Nouan du 04/07/2021 et octobre rose du 

09/10/2021 à Villebarou. La pluie s’étant invité à Saint Aignan, dommage car les circuits étaient 

sympathiques. St Laurent-Nouan dans le cadre du challenge du Centre a prouvé que malgré tous 

aléas actuels il était possible de faire une grande fête du vélo, bravo au club et à ses membres.  
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Pour le VTT en fin d’année, la plupart vont pouvoir avoir lieu, mais au moment du présent rapport je 

ne sais pas. 

La seule manifestation jeunes a eu lieu à Choussy avec la visite commentée du SMIEEOM par son 

directeur, (Syndicat Mixte d’Enlèvement et d'Élimination des Ordures Ménagères), les jeunes 

d’Orchaise, de St Laurent-Nouan et Monthou/Cher ont pu se rendre compte de la filière déchets. Un 

grand merci à Mr Thierry Gosseaume, Michel Hermelin pour avoir préparé une salle au chai pour le 

pique-nique des jeunes et des accompagnateurs. L’après midi les cyclos ont réalisé des parcours sur 

Choussy et Monthou-sur-Cher. Le club de Monthou a offert un quatre-heure pour clôturer cette 

journée. 

La commission événementielle et le club de Monthou-sur-Cher avaient tout préparé pour que Mars 

Bleu soit une réussite or la sous-préfecture de Romorantin a refusé que cette manifestation ait lieu. 

Pour Octobre Rose c’est le club de Villebarou qui a prêté son concours pour cette journée. Les 

circuits ont été concoctés par Mr Jean Pierre Gaudin, un grand merci à Jean François Brosseau et à 

tous les membres du club. 

Pour information, la commission annonce que Mars Bleu aura lieu à Monthou-sur-Cher et Octobre 

Rose à Villebarou. Le montant des inscriptions est entièrement reversé à « La Ligue contre le cancer » 

et le ravito par le Codep41 

La commission communication, présentera lors de notre AG le nouveau site internet.  

Voici une synthèse rapide de l’activité du Codep41  

 

 

 


